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Bulletin politique.

L'on entend dire aux feuilles radicales
que la majorité du 25 février étant homo-
gène, le cabinet qui la représente doit se for-
mer à son image. En attendant que nous
assistions au spectacle de cette transforma-
lion, l'on peut déjà noter entre les ministres
plusieurs dissidences. Sur une question ca-
pitale,deux d'entre eux, et non pas des moin-
dres, ont déjà fait voir que l'accord ne sera
pas facile. En effet, M. Dufaure ne donne
plus à la Chambre que six mois de vie, et
M. Buffet ne croit pas qu'elle puisse utile-
ment se séparer avant un délai beaucoup
plus long.
L'opinion de M. Dufaure a cet avantage,

au point de vue du ministère, qu'elle ne le
met pas dans la nécessité de se diviser sur
certaines questions à résoudre; mais, au
point de vue de l'Assemblée, M. Buffet n'a
peut-être pas tort quand il considère qu'elle
manquerait à tous ses devoirs en écartant
des solutions que le pays réclame. Qui l'em-
portera de ces deux influences? On sait
que M. Bufletne se laisse pas aisément ar-
racher ses idées ; mais M. Dufaure a la ré-
putation de n'être pas beaucoup plus accom-
modant.
Sincèrement, nous les plaignons de se

trouver tous deux aux prises. Toutefois, il
faut dire que dans ce premier conflit, l'avan-
tage de la logique est à M. Dufaure, qui re-
présente incontestablement les idées de la
majorité nouvelle d'oti le ministère est sorti.
D'ailleurs, la Chambre elle-même semble

s'être déjà prononcée dans ce sens, en don-
nant un tour de faveur à la célèbre proposi-
tion Courcelles. Si elle la vote, comme il est
probable, que répondra-t-elle à ceux qui se
serviront de cet acte comme un argument de
dissolution? Parle fait, déclarer dès au-
jourd'hui qu'il n'y aura plus d'élections
partielles, c'est implicitement reconnaître
que la diisolution ne saurait tarder. Suppo-
ser qu'on échappera aux conséquences de
ce vote et que longtemps encore l'Assemblée
pourra mener une vie tranquille à l'abri des
élections, c'est s'illusionner étrangement.
>"oublions pas que M. le duc d'Audiffret-
Pasquier, montant au fauteuil, a jugé né-
cessaire de dire dans son petit manifeste
que le pays devait être gouverné par le
)ays. Or, que deviendrait ce « principe % si
a Chambre, selon l'expression consacrée,
passait plus de six mois sans « se retrem-
per » de quelque manière dans le suffrage
universel ?
Donc, il ne faut pas s'y tromper. Nous

sommes à la veille de résolutions plus gra-
ves qu'on ne se l'imagine communément. M.
Buffet, qui se sent entraîné, cherche vaine-
ment à ralentir la marche. M. Dufaure, aidé
de M. d'Âudiffret, ne saurait tarder à triom-
pher de ces dernières résistances. Quant à
l'Assemblée, si elle se rend compte de ses
actes, elle ne peut ignorer que, dans son
fond, la proposition Courcelles est un projet
de dissolution. Une fois ce projet voté, cha-
cun devra reconnaître que, virtuellement, la
dissolution est faite.

Chronique générale.

La commission relative aux lois consti-
tutionnelles s'est réunie sous la présidence
deM.Batbie.

Plusieurs membres émettent l'avis que
la commission, après le vote de l'Assem-
blée qui renvoie à la commission d'initia-
tive la proposition de M. Limpérani, doit
revenir sur sa décision.
M. de Rességuier informe la commis-

sion que la 34" commission d'initiative a
pris en considération le projet de M. Liin-
pérani, et qu'elle a décidé d'en demander
le renvoi à une commission spéciale.

La commission s'est ensuite occupée
de la question de savoir si elle pouvait
rester à son poste pour soutenir la discus-
sion de la loi électorale qui doit venir en
deuxième lecture.

Un débat assez vif s'est engagé sur cette
question.

Al M. Batbie , Merveilleux - Duvignaux ,
Lucien Brun, I.efèvre-Pontalis, de Venta-
von, de la Rochefoucauld-Bisaccia, de Res-
séguier, de Tarteron y ont pris part.

La commission a été d'avis que, dans le
cas oii l'Assemblée renverrait les nouveaux
projets sur le Sénat à une commission spé-
ciale, il serait de son devoir de se dessaisir
du projet sur la loi électorale. Son mandat
devrait dès lors être considéré comme abso-
lument expiré.
Quelques membres ont pensé que la com-

mission devrait donner sa démission immé-
diatement et sans retard.

D'autres ont pensé que la commission
devait rester dans l'expectative , et qu'elle
devait attendre avec dignité et sans exagé-
ration de susceptibilité la décision de l'As-
semblée.
M. Lambert Sainte-Croix propose de de-

mander au garde des sceaux s'il persiste
dans son avis de demander le renvoi de ses
projets à la commission.
M. le président de la commission pro-

pose de décider que si le garde des sceaux
est toujours d'avis du renvoi à la commis-
sion, il y a lieu d'attendre.
M. Batbie a ajouté que si M. Dufaure

était résolu de s'en rapporter à l'Assem-
blée, il y aurait lieu pour la commission
de se dessaisir immédiatement de son man-
dat devant l'Assemblée.

Dans le cas oii, malgré l'avis du garde
des sceaux, l'Assemblée ne renverrait pas
le projet sur le Sénat à la commission,
celle-ci devrait donner sa démission.

Cette résolution a été adoptée.

* » *

Nous n'avons à ajouter aux comptes-ren-
dus des commissions parlementaires, qui se
sont réunies avant-hier, que celui de la com-
mission nommée pour l'examen de la pro-
position Malartre.

« La commission, dit le Journal des Débals,
nommée par les bureaux de l'Assemblée
pour examiner la proposition de M. Malar-
tre, relative à la prorogation de la Chambre,
était convoquée pour entendre M. Buffet,
vice-président du conseil et ministre de l'in-
térieur,
» M. le ministre de l'intérieur désirerait

que la prorogation ne dépassât pas le 1 i
mai. Il ne fait aucune objection à ce que la
rentrée de la Chambre ait lieu soit le 3 mai
soit le 10 mai au plus tard.

» Interpellé sur l'intention du gouverne-
ment en ce qui concerne la présentation
d'une nouvelle loi sur la presse, M. Buffet a
répondu que le projet de loi n'est point en-
core arrêté. A son sens, le cabinet se mettra
en mesure de le déposer à la fentrée des va-
cances.
» Le vice-président du conseil a ensuite

été interrogé sur le point de savoir quelles se-
raient les lois qui, dans son opinion, de-
vraient être soumises à l'Assemblée, puis
discutées par celles-ci avant sa séparation
définitive.

» M. Buffet a énuméré ces différentes lois;
ce sont f 1 ° le budget de 1876 dont le projet
imprimé pourra être distribué dès la rentrée
en mai ;
» 2° Les lois complémentaires des lois

constitutionnelles, appelées à soulever bien
des questions , notamment les rapports
des deux Chambres futures entre elles ;
la loi organique du Sénat; la loi électo-
rale ;
» 3° Des lois complémentaires organiques

sur l'armée (état-major, administration mili-
taire, etc.) ;
» 4» La loi sur l'enseignement supérieur

et la liberté des cultes ;
» 5° Une loi sur le régime pénitentiaire ;
» 6° Une loi sur le régime des sucres.
» Si l'Assemblée doit discuter toutes ces

lois avant sa séparation définitive, nous ne
sommes pas éloignés de croire que la Cham-
bre se trouvera dans l'impossibilité de se
dissoudre avant le milieu de l'année 1876.
En outre, comme il peut surgir d'ici là de
nouvelles lois non moins nécessaires, non
moins urgentes que celles dont M. le minis-
tre de l'intérieur a parlé, il deviendrait dé-
sormais assez difficile d'assigner une date
pour la séparation de l'Assemblée.
» Il semble exister un désaccord entre M.

Buffet et son collègue le garde des sceaux
à ce sujet. En effet, on n'a pas oublié que
M. le ministre de la justice a déclaré
hier que la dissolution pourrait avoir lieu
vers la fin d'octobre de la présente an-
née, après l'examen de quelques lois néces-
saires.
» Il est juste d'ajouter que, prié de faire

connaître approximativement l'époque à la-
quelle la Chambre pourrait se séparer, M. le
vice-président du conseil a répondu qu'il lui
était impossible de donner un avis, attendu
que, dans sa pensée, la solution de cette
question est essentiellement du ressort de
l'Assemblée.
» M. le ministre de l'intérieur a exprimé

le désir de voir l'Assemblée, avant de partir
en vacances, se prononcer sur la ques-
tion relative aux élections partielles, en rap-
pelant que, la prochaine élection partielle
devant venir le 1" juin, il serait indis-
pensable de convoquer les électeurs le i 0
mai.
» Après le départ de M. le ministre de l'in-

térieur, la discussion a été ouverte.
» Les deux points suivants ont été exa-

minés : la date à fixer pour la rentrée des
vacances; la date du 3 mai a été pré-
férée à celle du 10 mai ; 2° quels éléments
doivent trouver place dans le rapport, et
convient-il d'y traiter, d'une façon plus ou
moins directe, la question des élections par-
tielles? ^
» A ce sujet, on a décidé que le président

de la commission, M. le général Guillemaut,
demanderait à l'Assemblée de placer en tête
de son ordre du jour de demain la discus-
sion sur la prise en considération de la pro-
position de M. de Courcelles, et cela unique-
ment afin d'obtenir la suppression des élec-

tions partielles, l'Assemblée devant se dis-
soudre dans un délai assez rapproché.
» M. de Pressensé a été élu rapporteur de

la commission. »
* *

La Chambre a voté la loi de prorogation.
Sur le rapport de M. de Pressensé, elle a dé-
cidé qu'elle prendrait un bon mois et demi
de vacances, du 21 mars au 11 mai.

Les vacances votées, la Chambre a confié
par 371 voix contre 312 à son bureau et à
la commission de permanence le soin de
chercher pendant ce temps-là lemoyen d'ins-
taller le Sénat à Versailles, aux termes de
l'article 9 de la loi d'organisation des pou-
voirs publics. C'est M. de Ravinel qui en a
fait la proposition.

D'après la- loi, ce logement doit être à
Versailles comme pour l'autre Assemblée.
Cet article a toujours déplu à la gauche qui
prend les intérêts de la ville de Paris. M.
Brisson a réclamé en termes assez violents
pour la capitale que le gouvernement dé-
serte. On aurait pu croire que la gauche,
ayant la majorité depuis le 25 février, devait
triompher sur cette question. Il n'en a rien
été : 59 voix de majorité ont fait passer la
proposition de M. de Ravinel.
Après cette discussion est venue la loi

Courcelles-de Meaux qui supprime les élec-
tions partielles, et qui a été le seul point in-
téressant de la séance.

En principe, l'Assemblée, issue du suf-
frage universel, ne peut logiquement sup-
primer le suffrage universel lui-même, qu'à
la condition de fixer les élections générales
à bref délai.

On comprend alors que la proximité du
renouvellement de l'Assemblée fasse sus-
pendre les élections partielles, parce qu'il
est inutile pour un département d'élire un
député quand deux mois après il doit nom-
mer tous les autres.

C'est bien ainsi que s'est engagée la dis-
cussion. Mais le côté comique de l'affaire,
c'est que la gauche, devenue bien sage, et
toute prête à contenter le gouvernement, n'a
jamais pu, malgré ses efforts, amener le
ministère à se prononcer sur la question de
dissolution.

Le groupe des républicains dits politi-
ques, commandé par M. Gambetta, ayant
déclaré, par l'organe de M. Brisson et de M.
Gambetta lui-même, qu'il voterait cette loi,
si on fixait à bref délai la date de la disso-
lution, le citoyen Madier de Montjau s'est
précipité à la tribune et a déclamé d'une
voix de stentor un discours dans lequel,
après s'être élevé avec énergie contre ceux
— amis ou ennemis — qui avaient la pré-
tention de suspendre l'action de la souve-
raineté du peuple, il a donné à l'Assemblée
la formule du gouvernement — une agita-
tion perpétuelle — et la note des exigences
radicales, au nombre desquelles se trouve
l'amnistie.
Les habiles du parti auraient bien voulu

fermer la bouche au fougueux et logique
orateur, dont chaque phrase passait comme
une lueur sinistre et allait frapper en plein
visage leurs alliés du centre droit; mais ils
n'ont pas osé.

La proposition Courcelles-de Meaux a été
prise en considération.

Cette question de dissolution sera donc
examinée par une commission ; la discus-
sion recommencera de plus belle, et il fau-
dra que le gouvernement et la Chambre se
prononcent sur les élections générales.
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L invasion ,lu buron,1,1e l'Assemblée par
lacoahlion du centre droit cl des groupe
delà gaucho gagne de plus en plus du ter
rain. Lélection de M. Duclerc, ancien m
n.stro de 1848, comme vice-présiden a i^
léoà colle deM.Hicard.
gauchos devenant tout-A-fait maîtresses des
positions directrices de l'Assemblée. C'est un
avant-poste pour conquérir le gouverne-
ment. Les gauches se vantent d'y arriver,
après les vacances parlementaires. Com-
ment, en ellet, le ministère du 10 mars
pourra-t-il résister à cette coalition ? Il s'est
placé devant une majorité hostile à son pro-
gramme, ot une minorité conservatrice dont
il s'est séparé le 25 février; il n'a donc au-

0 cun appui sérieux.
Les gauches ont obtenu également la ma-

jorité dans les commissions élues pour l'exa-
men
projedtse dpelulsoiie.urs pr*o*

po* sitions et de divers

On prête à la commission du budget l'in-
tention de soumettre à l'Assemblée une pro-
position tondant à faire porter l'allocation
du Président de la République à deux rail-
lions de francs, qui était en 1849 le chiffre
du traitement alloué a*u prince Napoléon.

* *

M. le comte de Chaudordy, ambassadeur
de France à Madrid, est arrivé mercredi
à Paris pour y passer un congé de six se-
maines.

* • *

C'était, avant-hier 18 mars, le quatrième
anniversaire de la Commune, et par consé-
quent ce jour rappelle le crimequi inaugura
si douloureusement ce sanglant régime :
l'assassinat des généraux Lecomte et Clé-
ment Thomas.

* * *

Nous trouvons dans l'Agence Havas la
note suivante :

« C'est par erreur que plusieurs journaux
annoncent que M. le garde des sceaux et M.
le vice-président du conseil ont décidé de
réviser les mesures précédemment adoptées
et concernant la presse. Aucune décision
pareille n'a été prise en ce qui concerne les
suspensions de journaux prononcées par les
autorités militaires en vertu des pouvoirs
que leur confère l'état de siège.
» Il n'est pas non plus exact qu'il soit

question d'une disposition législative con-
cernant les mandements épiscopaux.
» Les journaux qui ont mis cette nou-

velle en circulation ont été induits en er-
reur. »

Etranger.

ROME.

Allocution de Notre Saint-Père le pape Pie IX,
adressée, le 15 mars 1875, aux cardinaux
de la sainte Eglise romaine, dans le palais
du Vatican.
Le texte de rallocution pontificale prononcée

dans le Consistoire du 15 mars est arrivé et publié
par les journaux de Paris.

Le langage du Pape garde sa fermeté accoutu-
mée, et dans les circonstances actuelles nous pen-
sons que ce grave document ne peut passer ina-
perçu :

Vénérables Frères,
Reconnaissant que c'est un des devoirs de

notre charge, surtout dans ces temps si
malheureux, d'augmenter votre Ordre si
illustre d'hommes éminents qui nous vien-
nent en aide dans le gouvernement de l'E-
glise universelle, nous avons pensé que
nous devions nous occuper de remplir ce
devoir. Certes, nous voudrions le faire avec
ce rite ancien et solennel que commande la
dignité de l'Eglise, mais la rigueur des
temps ne le permet pas ; elle est déjà si
grande qu'elle voudrait nous ravir jusqu'à
la liberté de déplorer les maux de l'Eglise.

Nous ne sommes pas étonnés que ceux
qu'une erreur et une haine anciennes sépa-
rent de l'Eglise aient l'audace d'en agir
ainsi, mais que dans cette malheureuse
Italie, où, par une divine disposition, a été
établie la Chaire suprême de la vérité, ceux
qui étaient les fils de l'Eglise soient devenus
ses ennemis, poussés par leur propre vo-
lonté ou par une impulsion élrangère, mé-
ditent et trament la ruine de l'Eglise elle-
même, cette ruine inséparable de la ruine
même de la société humaine, voilà ce que

nous déplorons avec douleur et du plus pro-
fond do notre coeur. C'est de cette machina-
tion que sont sorties taiitdedépl(5ral)les en-
treprises qui ont injustement lésé les droits,
la liberté, les intérêts ot les ministres do
l'Eglise. Nous en sommes depuis long-
temps déjà les spectateurs, et nous nous re-
connaissons impuissants à repousser la
violence. De là coule et s'étend tous les
jours ce mal sans contredit le plus grave,
et assurément le plus funeste à un si grand
nombre d'âmes et à la société humaine,
savoir la corruption de la jeunesse paria-
quelle on s'ellbrce de propager les maux
présents jusqu'aux futures générations elles-
mêmes.
En effet, on a soustrait à la vigilance de

l'Eglise, dans ce centre du monde catholi-
que, toutes les institutions qui servent à l'é-
ducation do la jeunesse ; les jeunes gens
sont formellement obligés, dès le premier
âge où s'attachent avec tant de force les se-
mences do la vertu ou du vice, de fréquen-
ter les écoles soumises à l'autorité civilo, où
leurs esprits et leurs coeurs, sans aucun
égard posr lu foi et la religion, sont ins-
truits d'après les préceptes et la sagesse de
ce siècle, dont toute la terre recueille main-
tenant les fruits si amers.
L'éducation, elle-même, de ceux qui ont

été appelés dans la milice du Seigneur se
trouvant également entravée par tant de
règles arbitrairement imposées au sujet des
études, il leur devient tous les jours de plus
en plus difficile de parcourir cette carrière,
et c'est pourquoi il y en a très-peu, surtout
depuis la funeste loi sur la levée militaire,
qui puissent s'inscrire dans le clergé.

Mais ce qui montre encore avec plus d'é-
vidence les desseins de nos ennemis, ce
sont certains documents récemment mis au
jour, dans lesquels on encourage les prêtres
et les clercs inférieurs qui résistent et se
montrent rebelles aux évêques et aux autres
supérieurs ; on leur fait espérer du secours
et un appui contre les sentences et les dé-
crets que pourra porter contre eux l'autorité
épiscopale.
Quoi de plus? La prédication elle-même

de la parole de Dieu et la publication de nos
discours sont frappés par les actes hostiles
de l'autorité politique ; par suite, des lois
pénales sont annoncées contre ceux qui pu-
blieront publiquement soit par la presse,
soit de toute autre manière, les paroles que
nous avons prononcées et les actes de ce
siège apostolique, toutes les fois que ceux
qui profèrent de telles menaces croiront y
trouver quelque chose de contraire aux ins-
titutions et aux lois civiles.

Certes, par de telles menaces, on voit trop
l'esprit et la force de certaines lois, qui, si-
mulant une sorte de respect afin de faire il-
lusion auxfidèles, paraissaient protéger no-
tre liberté et notre dignité, et il est prouvé
de plus en plus combien nous est nécessaire
cette suprême et pleine puissance, indé-
pendante de l'autorité et du bon plaisir
de qui que ce soit, que la divine Providence
a conféré aux Pontifes romains pour exer-
cer aisément et en toute liberté leur minis-
tère spirituel dans le monde entier.

En attendant, cette menace-là tend à ce
que la voix elle-même du maître suprême de
la vérité soit étouffée et ne puisse se répan-
dre au loin, cette voix qui par droit divin se
fait entendre pour le bien commun de la so-
ciété dans le monde entier, et qui ne peut
êtrs ni circonscrite ni empêchée sans que
les droits de tous les fidèles ne soient aussi
violés. Que ceux qui soumettent l'Eglise à
une si grande servitude songent qu'ils pro-
voquent contre eux-mêmes la sévérité du ju-
gement de Dieu et qu'ils auront à subir à
leur tour des maîtres d'autant plus durs et
des jougs de tyrannie d'autant plus pe-
sants, que l'autorité de leur mère, qu'ils ont
repoussée en lui jetant des chaînes, était
plus douce.

Ce cruel état de choses que nous avons
rappelé ne sufiit pas encore aux ennemis de
l'Eglise ; ils ont aussi tourné leurs efforts à
préparer de nouvelles causes de division et
de troubles dans la conscience même des fi-
dèles. Dernièrement, en effet, dans un pays
étranger on a publié au grand jour.certains
écrits dans lesquels les décrets du Concile
du Vatican étaient défigurés et tournés dans
un sens contraire, et où l'on visait aux
moyens de violer, dans l'élection de nos suc-
cesseurs, la liberté de votre Sénat et d'attri-
buer au pouvoir civil une grande part dans
une affaire qui est toute entière de l'ordre ec-
clésiastique, Mais le Dieu miséricordieux,
qui dirige et inspire son Eghse, a sagement
disposé que les très-courageux et très-dis-

tingués évêquos de l'empire d'Allemagne,
dans une remarquable déclaralion par eux
publiée, (jui restera mémorable dans les
astos de l'Eglise, réfutassent très-judicieu-
somont les fausses doctrines et les sophis-
mes que contenaient les écrits en quoslion,
et qu'ils nous comi)lasscnt de joie, nous et
toute l'Eglise, par l'érection de ce très noble
trophée en l'honneur do la vérité.

Mais en même temps que nous adressons
devant vous ot devant le monde catholique
les plus grandes louanges à tous cos évê-
ques et à chacun d'eux en particulier, nous
ratifions leurs remarquables déclarations et
protestations dig'lios en vérité do leur vertu,
de leur rang et de leur religion, et nous les
confirmons par la plénitude do notre auto-
rité apostolique. Oue la divine clémence dis-
sipe les conseils do nos ennemis, qu'elle
abrège nos jours mauvais et se souvienne de
son héritage, et qu'elle montre (]u'il n'y a
point de prudence, qu'il n'y a point de sa-
gesse ni de conseil contre le Seigneur.
Pour que cela arrive hourouseuient, com-

me nous lo souhaitons, sacrifions dans l'hu-
milité et dans une ardente supplication les
sacrifices de la justice. « Notre Dieu est
» juste et pieux, et do même qu'il ost sévère
> contre ceux qui persévèrent dans leur
» iniquité, de même il est miséricordieux
» envers ceux qui se convertissent. Courons
» donc à lui de tout notre esprit, avec les
» gémissements d'un coeur contrit, deman-
» dons-lui les consolations de notre élan,
» car, comme il est bienveillant et doux, s'il
» voit qu'étant amendés de nos péchés,
» nous aimons ses commandements, il est
» aussi puissant è nous défendre de l'en-
» nemi et à nous préparer dans l'avenir des
» joies éternelles. » (S.~ Gregorius, m.)
Au milieu donc de si grandes tribula-

tions , attendu que plus le combat est achar-
né, plus doivent être grandes la coopération
et la vertu des chefs et des soldats, nous
avons décidé, vénérables frères, de nommer
aujourd'hui dans ce sénat, qui est le nôtre
et celui de l'Eglise romaine, pour la gloire
de Dieu et l'utilité de l'Eglise , six hommes
éminents, savoir : les vénérables frères
Pierre Gianelli, archevêque de Sardes et
secrétaire de la Congrégation du Concile ;
Miecislas Ledochowski, archevêque de Gne-
sen et Posen ; Jean iMac-Closkey, arche-
vêque de New-York; Henri-Edouard Man-
ning, archevêque de Westminster; Victor-
Auguste Dechamps, archevêque de Malines,
et le cher fils Dominique Bartolini, proto-
notaire apostolique et secrétaire de la Con-
grégation des Rites, qui tous, assurément,
se sont montrés dignes de ce grand hoimeur,
soit en gérant la charge épiscopale avec un
zèle, une fermeté, uno prudence et une
doctrine dignes de grande louange, soit en
souffrant les plus grandes persécutions pour
défendre la cause de l'Eglise et en donnant
un remarquable exemple de vertu et de cou-
rage, soit en rendant dans notre ville des
services empressés, continuels, très-estimés
au Siège Apostolique.
Et à cette occasion, c'est pour nous un

très-grand bonheur de pouvoir aussi donner
une preuve certaine et sincère d'amour et
d'intérêt à ces très-illustres églises , parmi
lesquelles nous avons choisi des chefs pour
leur accorder cet honneur.

Mais en outre de ces six cardinaux, nous
entendons, pour la gloire de Dion tout-
puissant , en créer cinq autres, que pour de
justes causes toutefois nous réservons in
petto pour les divulguer un jour suivant
notre bon plaisir; et si par une disposition
de Dieu il arrivait que ce Saint-Siège devînt
vacant avant qu'ils fussent divulgués, on
trouvera leurs noms, dans des lettres jointes
à notre testament, et nous voulons, nous
établissons et nous décrétons dans la pléni-
tude de notre autorité apostolique qu'ils
aient avec vous le droit d'élection active et
passive dans l'élection de notre successeur.

PRUSSE.

Le cabinet de Berlin continue à faire
assaut de complaisances à l'égard de l'Espa-
gne alphonsiste.
Il prépare un coup qui va lui créer des

titres de plus en plus grands à la gratitude
du gouvernement madrilène.
Le fils d'Isabelle ose faire réclamer à

Berlin l'extradition de l'infant Don Al-
phonse , frère du roi Don Carlos, comme
accusé de crime de droit commun ! Et les con-
seillers de l'empereur Guillaume font exa-
miner gravement par leurs juristes le dossier
de l'accusation I
Un télégramme arrivé de Berlin résume

en ces tonnes arlicL^^
h ce sujet : '

» D'après le l'ost il

,n»n,l ,1c l,M livrw poi^"''"»-» >
coimium l'inlanl Doi Al 4» 5
non C»rlos, qui enc t o : ! ' / ' » '!'
magne.

a j o u t e q u e l ' e m p i r e , .
n a pas c o n c l u e n t r e ce nnvo
E t a t s a l l e m a n d s . ^^^^ e t d i Ç t;

. I ffit^tne journal ,judiciaires nécessaires %
e n v e r t u des t r n i t é s c o n c l u s 1
18G2 avec la liesse sont dé ^^eo
A l l e m a g n e . » ^frivéjj J

La Gazette de l'Aiymagne du N .
o n c o n n a î t les a t t a c h e s,
v e l l e , et p r o f i t e d e l ' o c c a s i r î C,
l e p r i n c e et les f a i s e u r s de
t o s e t le m a î t r e q u ' i l s se s o m d n > '

esPrimetlesSerrano.ontrauS^^^^
à l a b a r r e d e l e u r s t r i b u n a u x : " ĉife

« Le juge d'instruction de Ihn
est chargé de faire une enqu
atrocités qui ont été commisesà r
mois de juillet 1874, parlabaS'''!
fant Don Alphonse de Bourbon
cité devant le tribunal, dit VorsXS
kien, le cabecilla en question, pVcea;?
p o r t e à c r o i r e q u ' i l a é l é ' f o S «
c r i m e s d o n t il s ' a g i t . L ' i n f a n t Don A l V"
e s t , c o m m e on s a i t , en A l l e m a g J?
g a r d e r a b i e n d e r é p o n d r e à l ' i n v i l a L !
j u g e e s p a g n o l ; m a i s o n peut c e r t B iZ
a t t e i n d r e Qn A l l e m a g n e un crimine
d a m n é . »

Depuis 1859, disons plutôt depuis isn
l'Europe a été témoin do beaucoup de i
révoltants ; en a-t-elle vu se produire
seul qui puisse être comparé à celuil'
C'est bien aux politiques madrilènes ellis
linois qu'il appartenait de combiner »
semble cette scène inqualifiable dudiai
révolutionnaire. Ils professent le oiêmerEi.
pectpourle droit, et même pour la légal,
cette légalité qu'il est redevenu de moi
d'exalter comme le seul principe qui «
soit pas une pure abslraction commel'ii
que sauvegarde des Etats et des patta.
liers.

On voit comment elle est observée»,
cette sacro-sainte légalité. Il n'y n «
même de traité d'extradition entre FI
et l'Espagne, el les légistes de Berlin
être obligés de recourir aux anciennes
ventions conclues avec les petits Etals d'it
lemagne.

Mais ce côté de la question est trop »
quin pour mériter autre chose qu'iB
simple remarque. Ce qui va surtout prott-
quer l'indignation des âmes honnêtes,»
sont les outrages gratuits jetés à lin priw
qui a noblffment combattu pour une saW
cause; c'est la violation, en sa persooDî,
de toutes les convenances et de tous'"
droits.

La Gazette de l'Allemagne du Nord nes'
trompe pas ; celui qu'elle appelle le ca»
cilla Alphonse, et qui est un prince du sa»»
de Bourbon, no comparaîtra pas deranl e
juges de Madrid. Qu'ils prononcent cciii®
lui toutes les sentences qu'il leur pisif'
Notre voeu est qu'il en tire vengeance, en_
nant le plus tôt possible reprendre sa P'»
dans les rangs de l'armée du roi son '

Nouvelles militaires.
TRANSPORTS MILITAIRES. ^^

Lo général de Cissey,
guerre, vient d'envoyer à tous les p
commandant les corps d'armée de n"^^
instructions pour assurer ijsio»
glement général p r é p a r é par la
militaire supérieure des chemins de i ^
latif aux transports militaires
stratégiques en état de paix,
guerre, qu'il s'agisse de troupes,
isolés, d'approvisionnement ou de » i ŝ
D'après les règles récemment étan^^'j
transports ordinaires sont ceux qu' j ĝulés
à l'intérieur et qui peuvent yede'
sans troubler l'exploitation comme'^'^'
chemins de fer. -f?, Is^

En cas de mobilisation ou de g " ^ les
transports ordinaires c o n c o u r r o n t .

conditions et les l i m i t e s déterminée
commission militaire, supérieure ĵuJ
mins de fer, aux mouvements ï®' ® «tpre^
opérations de concentration qui



crites sur les réseaux ou lignes dont tous les
moyens de transport auront été requis par le
gouvernement.

Les transports stratégiques sont ceux qui
ont pour objet les déplacements par grandes
masses de troupes et de matériel de guerre ;
ils seront combinés de manière à opérer la
concentration rapide de ces masses sur un
ou plusieurs points déterminés. Ces trans-
ports nécessiteront généralement l'emploi de
tout ou partie des ressources en matériel et
en personnel des compagnies de chemins de
fer; ils auront pour conséquence de res-
treindre ou de supprimer complètement sur
une ou plusieurs lignes le service ordinaire
de l'explGilalion commerciale. Le gouverne-
ment pourra requérir la totalité des moyens
de transport dont disposera une compagnie.
Cette réquisition sera notiflée aux compa-
gnies par un arrêté spécial du ministre des
travaux publics ; son retrait leur sera notifié
delà même manière. Quant aux tarifs appli-
cables dans ce cas, le prix des transports
militaires sera doublé, en ce qui concerne
notamment nos six grandes compagnies de
chemins de fer, si la réquisition est totale, et
s'élèvera du quart à la moitié des taxes nor-
males.

proprié commentant le sien. M. Jamain me i
charge de vous demander de faire cette rec- |
tiûcatfbn. Je compte sur votre bonne com- |
plaisance à ce sujet, >

Faits divers.

les

Chronique Locale el de TOiiesi.

xNOS DÉPOTÉS.

Scrutin sur l'amendement de M. Gui-
chard (révision des pensions civiles liqui-
dées depuis le 4 septembre \ 870, en dehors
des conditions d'âge et de durée fixées
par les lois), 304 voix pour l'adoption, 306
contre :
Ont voté pour: MM. le comte Durfort

de Civrac et Maillé ;
Ont voté contre: MM. Châtelin, Joubert,

J.de la Bouillerie, comte de Maillé, Mon-
trieux ;

N'ont pas pris part au vote : MM. le vi-
comte de Cumont, Delavau, Max Richard,
Mayaud.
Scrutin sur l'amendement de M. Tirard,

qui invite le gouvernement à soumettre à
un nouvel examen les pensions dont il
s'agit [322 voix pour l'adoption, 307 contre] :
Ont voté pour: MM. le comte Durfort de

Civrac, Maillé, Max Richard ;
Ont voté contre : MM. Châtelin, Joubert,

J. de la Bouillerie, comte de Maillé, Mon-
trieux ;
N'ont pas pris part au vote: MM. le vi-

comte de Cumont, Delavau, Mayaud.
Scrutin sur l'ensemble du projet de loi re-

latif aux crédits supplémentaires (391 voix
pour l'adoption, 4 contre] :

Ont volé pour : M M. Châtelin, Delavau,
Joubert, comte de Maillé, Montrieux;
N'ont pas pris part au vote: MM. le vi-

comte de Cumont, comte Durfort de Civrac,
J. de la Bouillerie, Maillé, Max Richard,
May»ud.

Au concours d'animaux gras, d'instru-
ments et de produits qui a eu lieu jeudi der-
nier à Bressuire, M. Favaron, de Saumur,
a obtenu une médaille d'argent pour ses
tarares.

Le tribunal correctionnel de Parthenay,
dans une de ses dernières audiences, a eu à
appliquer la loi du 1"abùt 1874 contre qua-
torze habitants de la commune d'Allonne
(Deux-Sèvres), qui n'avaient pas présenté à
la commission du classetiwnl des animaux
de réquisition les chevaux et mulets déjà re-
censés par le maire.

Le tribunal, en vertu des articles 1", 2
et 3 de ladite loi, a condamné chacun des
contrevenants à 30 fr. d'amende et aux
frais.

Nous avons publié hier une note de M.
Bouchard, vice-secrétaire de la Société in-
dustrielle et agricole d'.4ngers, indiquant un
procédé pour guérir la vigne de l'oïdium.
M. Bouchard a reçu à ce sujet une réclama-
tion à laquelle il fait droit par la rectification
suivante :

« Relativement à la note que je vous ai
remise sur l'oidium, je reçois deux lettres de
Beaufort et un certificat', revêtu de trois
signatures légalisées par le maire de Beau-
fort.
> Ces documents établissent que M. Ja-

main, propriétaire à Beaufort, est l'inven-
teur du procédé que -M. Cullerier s'est ap-

MDSIQDES MILITAIRES.

Dans sa séance du 13 de ce mois, l'As-
semblée nationale, — qui déjà avait voté la
création d'une musique dans ceux des régi-
ments d'artillerie qui en étaient dépourvus,
— a pris également des résolutions qui in-
téressent les villes possédant des écoles d'ar-
tillerie.
Elle a décidé, en effet, que chaque école

d'artillerie aurait une musique à pied com-
posée de 40 musiciens, organisée, au point
de vue instrumental, comme les musiques
d'infanterie.

Nous savons bien des gens qui seront con-
tents de cette loi, dit le Journal de la Vienne ;
elle les touchera plus que toutes les constitu-
tions, les amendements, les sous-amende-
ments, les contre-projets, les propositions
et autres variétés scéniques parlementaires,
qui font la joi& des trois quarts des élec-
teurs, Gens pratiques et sensés, ils trouvent
la musique tout aussi bruyante et plus inof-
fensive.
Il nous souvient des plaintes qui s'élevè-

rent de tous côtés, lorsque, sous l'Empire,
pour faire face au budget du ministère de la
guerre rogné par l'opposition libérale, on
supprima les musiques de cavalerie. Ce fut
un toile général, dans les petites villes qui
tenaient à leurs fanfares comme au seul
plaisir qui leur fût permis de goûter.
Aussi croyons-nous que la résolution

votée par l'Assemblée n'aura pas le sort de
beaucoup de celles qu'elle prend ; c'est as-
sez dire qu'elle sera du goût de tout le
monde.

Le tribunal de commerce de Ijon a rendu
un jugement duquel il ressort la jurispru-
dence suivante, que les commerçants ont
intérêt à Connaître.

« Si l'employé qui quittte une maison est
inconteitablemenl dans son droit en s'éta-
blissant pour son compte, au risque de
faire concurrence à ses anciens patrons, il
doit cependant n'exercer cette concurrence
que dans les.limites loyales et convenables
dont les tribunaux ont l'appréciation.
« Le commis intéressé n'a pas le droit de

se servir, auprès du public, du nom de la
maison qu'il quitte pour annoncer, par des
circulaires, qu'il cesse d'en faire partie et
qu'il fonde personnellement une maison du
même genre.
» Des dommages-intérêts sont dus à l'an-

cienne maison à raison de la concurrence
organisée par de telles manoeuvres, cette
concurrence étant d'autant plus directe et
redoutable que les éléments en sont pris
dans la connaissance journalière des opé-
rations commerciales de l'ancienne mai-
son. *

LE BLÉ SUR LES DIFFÉRENTS MARCHÉS.

Il n'est pas sans intérêt, et pour la popu-
lation et pour le commerce de donner le
prix du blé sur les différents pays de pro-
duction :
Voici ces prix actuels publiés par l'Explo-

rateur :
Blé anglais l'hect. 19 40
Paris — 19 50
Marseille — 20 23
Berhn — 17 90
Hambourg — 12 20
Amsterdam — 18 35
New-York — 16 05
Pétersbourg — 4 8 33
Rostock (Balt.) — 20 70
Valparaiso (Chili).. — 20 90
Alexandrie — 18 95
Australie — 14 35
On voit par ce tableau que le prix du

blé est à peu de chose près aussi cher à
Marseille qu'au Chili, et que l'Océanie cen-
trale est le pays où le blé se vend meilleur
marché à 6 fr. par hect. de moins qu'en
France.

MUSIQUE DE L'ÉCOLE MUTUELLE.

Demain dimanche , à l'occasion de la
fête des Récollets, la musique de l'Ecole
Mutuelle exécutera, de 2 à 3 heures, au
Jardin-des-Plantes, les morceaux suivants :

1° Le Triomphe, marche (Brepsant).
2* L'Amulette, polka-mazurka (Tilliard).
3° Carte blanche, quadrille :Couturier).
4» Palmyre, schoUisch (Tiliiard).
o" Le Retour, pas redoublé (Wissig).

On lit dans VOpinion nationale :
L'affaire de la rue Debelleyme nous parait

devoir rentrer dans la catégorie des crimes
de Limours, de l'assassinat de la rue Blon-
del.'etc... Il est à craindre que les coupables
ne restent longtemps impunis.
Nous avons enregistré, avec toutes les

réserves possibles, les arrestations des nom-
més Pote el Rozé, ce dernier beau-frère de
la dame Besnard.

Tous les soupçons qui pouvaient planer
sur ces deux ind'ividus ayant été dissipés,
ils furent remis en liberté.
Oii chercher maintenant?
Les époux Besnard n'étaient autres que

des recéleurs bien connus. En outre, la mai-
son garnie qu'ils ont tenue rue de Turenne
était un repaire de filles, de messieurs Al-
phonse et de voleurs.
La sûreté se trouve donc en présence de

tout un monde de gredins, parmi lesquels
M. et M"" Besnard devaient certainement
avoir nombre d'ennemis. C'est parmi tous
ces coquins qu'il faut chercher le coupable,
soit un travail plus considérable que la
recherche d'une aiguille dans une boite de
foin.
Signalons, à propos du double crime de

la rue Debelleyme, la facilité avec laquelle
peuvent se produire les erreurs judiciai-
res.
Immédiatement après son arrestation ,

Pote fut transféré sur le théâtre de l'assas-
sinat et confronté avec les victimes et plu-
sieurs témoins. Il fut formellement reconnu
par deux petites ûlles, qui aflîrmèrent l'avoir
vu sortir de la rue Debelleyme.
On pouvait donc croire qu'on tenait le

vrai coupable.
Depuis, Pote a pu établir un alibi indis-

cutable ; le fait de sa présence loin de la rue
Debelleyme, à l'heure même oil les époux
Besnard tombaient sous les coups de l'assas-
sin, a été si évidemment prouvé, que l'or-
donnance de non-lieu a été immédiatement
décernée.
Voyez un peu le cas où ce malheureux

n'eût pas eu de témoins pour prouver son
innocence ! Il payait pour le coupable, et
l'affaire du courrier de

danOtn
d

leitndoasnjsoulersF.t'gra*r»o-:k
Lyon avait un pen-

« Un de nos confrères annonçait hier que
M. Wallon venait d'adresser à tous les pro-
viseurs une circulaire pour leur recomman-
der de proscrire impitoyablement l'usage du
tabac dans les lycées. Celte circulaire est le
premier acte administratif du nouveau mi-
nistre de l'instruction publique.

» Veut-il me permettre de lui rappeler à
ce sujet un petit souvenir personnel qui
montre combien peu servent les circulaires
de ce genre ?

» A l'époque oii j'étais à Louis-Le-Grand,
au mois de février, M. Duruy lança une cir-
culaire de ce genre-là. A la suite de cette
circulaire, l'idée nous vint de compter le
nombre de cigares el de cigarettes que nous
fumerions en cachette et dans l'intérieur du
lycée jusqu'aux vacances.
» Pour la seule classe de rhétorique, où

nous étions soixante-dix environ, nous arri-
vâmes au total de 540 cigares et 2,580 ciga-
rettes.
» Nous n'en aurions pas fumé la moitié si

la circulaire ministérielle ne nous avait pi-
qués au jeu.»

Les journaux de Rouen annoncent que
M. le Président de la République visitera
très-probablement la vieille ville normande,
à l'occasion du centen•aire de Boïeldieu.

* *

JEANNE D'ARC ET LE JUBILÉ.

On sait que, comme partout en France,
toutes les paroisses de Paris font en ce mo-
ment les stations du jubilé.

Mercredi, l'église Saint-Germain-l'Auxer-
rois a reçu la visite des fidèles de quatre
paroisses: la Trinité, Saint-Augustin, Saint-
Séverin et Saint-Roch.
Nous avons rencontré les paroissiens de

la Trinité, conduits par leur curé et son pre-
mier vicaire. Hommes, femmes, enfants,
soeurs de Saint-Vincent-de-Paul et de Notre-
Dame-de Bon-Secours, marchaient en ordre
parfait au nombre de près de cinq mille.

Comme celle foule passait rue de Rivoh de-
vant la statue de Jeanne d'Arc, tous les hom-
mes se sont spontanément découverts.
Voilà un spectacle bien fait pour nous

consoler des scènes que nous offrent parfois
les radicaux. (Figaro.)

Dernières Nouvelies.

Versailles, 19 mars.
Il y a eu, aujourd'hui, réunion dans les

bureaux pour la nomination d'une commis-
sion pour l'examen de la proposition de
M. Courcelleset plusieurs de ses collègues,
relative aux élections partielles à l'Assem-
blée nationale.

Ont été élus :
1" bureau, M. Lucet; 2°, M. de Ressé-

guier; 3% M. Brisson ; 4% M. de Saint-
Pierre; 5®, M. Jozon ; 6', M. Charton ;
7®, M. Daguenet; 8% M. Roger-Marvaise ;
9%M. Lucien Brun ; 10', M. Clapier ; 11%
M, Méplain ; 12% M. de Larochefoucauld ;
13% M. Fourcaud;14% M. Clément; 15%
M. Delsol.

Les 1", 3% 6% 8% 9% 12% 13% 14% 15®
bureaux sont favorables à l'ajournement
du projet.

Les 2% 5% 7% 10« et 11' bureaux sont
partisans de la discussion immédiate.
Le 4® bureau est douteux.
La gauche ne s'opposera pas à l'ajour-

nement jusqu'à la rentrée, pourvu qu'il
n'y ait pas de temps perdu à cette époque.

Dans son bureau, M. le duc Decazes
s'est prononcé en faveur de la dissolution.

Dans le sien, M. Léon Say a dit qu'il pen-
sait que l'Assemblée serait assez raisonnable
pour ne pas reculer la dissolution plus loin
qu'au mois d'octobre.

Les bureaux ont ensuite procédé à la no-
mination au scrutin de liste et à la majorité
absolue d'une commission de 25 membres
du bureau, pendant la prorogation de l'As-
semblée , les obligations déterminées par
l'art. 32 de la constitution de 1848 et par les
autres lois spéciales (art. 2 de la résolution
du 18 mars 1875).

La commission de permanence est ainsi
composée :
1", M. de La Rochefoucauld ; 2% M. Com-

bler ; 3% M.d'Aboville; 4% M. Courbet-Pou-
lard ; 5%M. Carron ; 6%M. de Rességuier;
7% M. de Saint-Pierre; 8% M. Delsol; 9%
M.Adnet; 10', M.Maurice; 11», M. de
Lamberterie; 12% M. de Rainneville ; 13%
M. Daguilhon-Laselve; 14% M. Denorman-
die; 15% M. le comte Rampon ; 16% M. Er-
nest Picard; 17% M. Beaussire ; 18% M,
Schérer ; 19% M. Noël Parfait; 20% M. Ra-
meau; 21% M. Humbert; 22% M. Lucet;
23», M. Rampant (Yonne); 24°, M. de
Mahy; 25% M. Laurent-Pichat.
Soit : 12 membres de la droite et du centre

droit ; 2 membres du groupe Lavergne et 11
membres de la gauche.
Sur sa demande, M. Merveilleux-Duvi-

gnaux a été remplacé sur la liste par M.
Courbet-Poulard.

On écrit de Versailles, le 19 mars , à
l'Agence Havas :

« Le conseil des ministres se réunit à
midi.
» On assure que les ministres, s'ils sont

interrogés aujourd'hui dans les bureaux
au sujet de la dissolution , répondront,
comme l'a déjà fait M. Buffet à la commis-
sion de prorogation, que le gouvernement
peut indiquer les lois dont il croit la discus-
sion indispensable avant la dissolution ,
mais qu'il appartient uniquement à l'Assem-
blée defixer la date de la dissolution.

» Quelques députés ont l'intention de
mettre en avant la solution suivante pour la
proposition Courcelles : L'Assemblée , au
lieu de déclarer les élections partielles sup-
primées , autoriserait provisoirement le gou-
vernement à ne pas convoquer les collèges
électoraux.
» Un certain nombre de députés sont déjà

partis hier el aujourd'hui pour leurs dépar-
tements. »

Pom les articles non signés ; P. GOBKT.

Eviter les contrefaçons

CHOCOLAT
MENIER

Exiger le véritable nom

P. GODET, propriétaire-gérant.



Etude de M; CLOUARD, notaire
à Sauoeur.

fc. 1 A V E I V D R C:
A L'AMIABLE,

AVEC COUR ET JARDIN,
Au Ponl-Fouchard. commune de

Bagneux, appartenaDt aux enfanis
Camam.
S'adresser à M. Louis AUDEBERT,

au Ponl-Fouchard ; à M. DEBOUET. rue
du Portail-Louis, ou à M- CLOUARD,
"Plaire. (152)

Etude de M; LE BLAYE , notaire
à Saumur.

A VENDRE

î i ^ S B î l
ci-après désignés,

Dépendant des successions de M. Jean
Goubault et M"' Jeanne Richer,
son épouse.
Ville et commune de Saumur.

Maison, rue de Fenet, n* 8, et rue
du Bellay, n» 7.
Maison, caves et jardin, rue de

Fenet, n° 5.
Maison et dépendances, rue Notre-

Dame . n* 99.
Portion de maison , rue de Fenet,

n' 19.
Caves à cheminée, avec jardins

dans le coteau.
Cave avec pressoir, au Petil-Piiy.
Rente foncière de 50 francs.
S'adresser audit notaire, (140)

Etude de M' LE BLAYE , notaire
à Saumur.

Pour la Saint-Jean 18» 5,
UNE MAÏS0N_

Siluée à Saumur, rue Saint-Nicolas,
n" 85,

Actuellement orcupée par M""" veuve
Pineau.

Cette maison comprend : Salon ,
salie à manger, cuisine , sept cham-
bres à coucher, greniers, cave, bâ-
timent pour bureaux, écurie à quatre
chevaux, grande remise et greniers
à fourrages, jardin.
S'adresser à M. FOUCHER , pro-

priétaire , rue de Bordeaux , 50. ,

Bue deis Païens, m» 4,

MAISON A LOUER
Pour la Sl-Jean prochaine,

Ecurie . remise , nombreuses ser-
vitudes , très-grand jardin.

S'adresser à M. DUFOUR, huissier,
qui l'occupe, (146)

Etude de M; CLOUARD, notaire
à Saumur.

A LOUER
Pour lo Sor novcma>re SSÏS,

PETITE iîi\lSON DE CAMPAGNE
Avec écvrie, remise, grand jardin

et terres labourables,
Sur le bord de l'Aulhion, aux

Rives, commune de Saint-Martin-de-
la-Piace.
S'adresser à M* CLOUARD, ou au

fermier des Rives. (15?))

DE SUITE ,

Pour cause de décès,
UNE BOULANGEIIIE

PARFAITEMENT ACHALANDÉE ,

Située à Saumur, au centre de la
ville.

S'adresser au bureau du journal.

direction générale de l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre.

ra

A VENDUE
Ensemble ou par lots, au gré

des acquéreurs,

DE M BRARDERIE
Près le bourg de Saint-Lambert-

des-Levées.
Logements de maître et de fer-

mier, bâtiments d'exploitation , cour
et jardin , contenant 25 ares, et une
ouche, contenants hectares 31 ares,
joignant de deux côtés des chemins.

S'adresser audit notaire. (585)

Etude de M* LE BLAYE , notaire
à Saumur.

A V E N D R E
iTBU-J

PRESENTEMENT,

MAISOM, à Saumur, rue de
la Comédie, n° 27.
S'adresser audit notaire. (26)

DE

ProYcnani des ateliers de l'Arçonnerie de Saumur.
Le jeudi 8 avril 1875, à midi, il sera procédé, dans les

magasins de l'Arçonnerie, à Sauoeur, à la vente aux enchères
d'environ 200 mètres cubes de bois de hêtre de premier choix,
débité (de 1871 à 1873) du centre à la circonférence, c'est-à-dire
sur mailles et réformé, comcrie étant devenu inutile au service de
l'Arçonnerie.

Les objets à vendre se composent de :
O^SS longueur.

40 40,986 morceaux de :

2° .^3,764 morceaux de :

O^O? longueur.
O ÔS épaisseur.
0°'1/2 épaisseur.
ono longueur.
O^'IS longueur.
O ÔS épaisseur.
0"°02 épaisseur.

Les magasins seront ouverts le malin de la vente et pourront
être visités de huit heures à onze heures.

Des spécimens des deux espèces sont déposés aux bureaux des
Domaines et de l'Arçonnerie , où l'on pourra en prendre connais-
sance.
Prix payable au comptant, plus 5 0/0 pour les frais.
Saumur, le 19 mars 1875.

Le Receveur des Domaines,
(154) L. PALUSTRE.

«a» •Eî-'®-
PRÉSENTEMENT,

um BELLE MAISON
Au centre de la ville,

Comprenant : sulK; à manger, petit
salou à côlé, olfice. cuisine, grand
salon , cinq c.hambrt's a coucher,
cabinets de loileUe, mansardes, deux
greniers, deux caves, écurie, remise
et cours.
S'adresser à M" CLOUARD, notaire

à Saumur. (135)

/.m., mwwîLJ
PRÉSENTEMENT,

UNE BOUTIQUE ET CHAMBRES,
au rez-de-chaussée, rue Sainl Nico-
las, n* 67.
S'adresser à M. MONESTE-LASNIER ,

rue Saint-Nicolas, n" 67. (134)

DEPOT DE PIEUX
m PlERllE D'ARDOISE

Pour clôtures de propriétés, ton-
nelles et rangées de vigne, à des
conditions très-avantageuses, sys-
tème bien moins coûteux que le
charnier. »
S'adresser à M. YVONfils , rue

Nationale, entre les deux ponts, à
Saumur. (145)

ON DEMANDE UN DOMESTIQUE
pour valet de chambre et jardinier.
S'adresser au bureau du journal.

FILS FER fiALVAMSÉS
; ET RAIDISSËURS

^ Pour vignes, qualité

aclo(Cluehsse,zprruiexVAtSSrScaHsiUn-mUl-Nofdiiclésor,élass.fas,burpàicéSarinaeutumr,
»

1i
'

lur.

i
COMl'AfiMi! ll'ASSIIltA\CES Slll! l,l VIE

\Elablie à Paris, rue de Gramniom
et rue du Quatre-Septembre, 18
Anciennement COMPAGNIK I\OYAI.IJ

| F o n d s de g a r a n t i e : i 18 miliioas

ÎConstiiution immédiate d'un capital
1 payable au décès de L'Assuré
ipAR I.'ASSCUANCE E\ CAS DE DÉci'S

POUR I.A VIE EXTIERE
Participation dans les bénéfices

de la Compagnie
Augmentation du revenu
PAK I.A llEiVTE VIAGÈUE

IMMEDIATE 00 DIFFÉHÉB

icapilaux payés aux
B Assurés décédés
i depuis l'origine
I de Ja Société.... 24,5,448fr
BArrérages payés
I aux Rentiers... . 124,094,191 fr,
iBénêficespayésaux
I Assurés en cas de

décès pour la vie
entière. ll,358,052fr.

IS'adresserpour les renseianements à
Saumur, à M. Gauron; à An-
gers, à M. Périgault; à Cholet,
à M. Manceau; à Beaupreau, a
M. Clemot ; au Lion-d'Angers, à
M. Morillon. (155)

v E L o u r i j v ^
^ Poudre de Riz spéciale préparée an Bi«ma(h

PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU
Elle est adhérente et invisible, aussi donne-t-elle an teint une ftîîchent natnrelle.

PARIS ^^ c i l . F A Y , I n v e n t e u r 9, nie de la Paix

ËLIXIR HISTOGËNËTIODE
RECONSTITUANT, NUTRIMENTIF

ET COMPLÉMENTAIRE

IDE Xj'A3L.I3yCE3SrT-A.TIO]Sr
C'est le seul produit existant qui contienne tous les corps minéraux constitutifs du sang et

des tissus, lesquels manquent presque toujours dans les aliments et, en outre, diverses
matières propres à activer les actes de la nutrition. C'est ce qui explique ses merveilleux
et presque infaillibles effets préventifs ou curatifs dans tous les états physiologiques ou dans
les maladies qui proviennent directement ou indirectement d'une altération du sang ou de
désordres dans la nutrition,, tels que :

Stérilité
Impuissance

Allaitement

Snfance
Fractures
Blessures
Carie

OMorose et Anémie
Malad. infectieuses
Cachexies, Scorbut

Lympliatisme

Rachitisme
Scrofule, Goitre
Herpétisme
Inappétence

Gastralgie, Dyspepsie
MauT.baleine, Migr°®
Mal. chron. de poitrine
„ Obésité

Convalescence
Accidents

de la vieillesse
DÉPÔT Q»! : T A U L I E R et C«, 56, r . S'-Lazare, Paris.—Envol franco d'une notice explic. sur demande aff.

Saumur, imprimerie de P. GODET.
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MERCEMIE

RUBAl

Gros el Détaii.

MMJj
SS, rue St-Jeao,

SAUMUR
AGRANDISSEMENT CONSIDERABLE

MO
ET SOIliS

Gros el Détail.

et mise en vente de toutes les saison.


